
 

Garantie Annulation de Séjour Sans Conditions 
 

Pour anticiper l’imprévu et réserver en toute confiance avec une totale tranquillité d’esprit,  souscrivez à notre 
Garantie Annulation. En l’absence de souscription, aucun remboursement des sommes versées ne sera possible en 
cas d’annulation. 

Modalités de la Garantie Annulation : 

 Tarif : 4 % du montant total de la réservation. 

 Paiement : La garantie annulation doit être réglée dans sa totalité lors de la réservation. Ce montant est non 
remboursable. 

Ce que couvre la Garantie Annulation : 

 Un remboursement intégral des sommes versées pour votre séjour (hors frais de dossier et de garantie 
annulation). 

 Sans justificatif, pour toute demande d'annulation effectuée jusqu'à 8 jours avant la date de début de votre 
séjour. 

Conditions importantes : 

 Si l’annulation est demandée moins de 8 jours avant le début du séjour, la garantie annulation ne pourra pas 
s’appliquer et sera considérée comme caduque. 

 

Souscrivez dès aujourd’hui pour réserver en toute sérénité ! 


